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L’évaluation des politiques publiques environnementales : 
un pilier démocratique à consolider  
 
Déclaration du groupe de l’Agriculture 

 

L’évaluation des politiques publiques est indispensable, dans tous les domaines, afin de s’assurer d’abord de la 
bonne utilisation des moyens publics engagés, humains et financiers, pour la réalisation des objectifs fixés. Et pour opérer 
ensuite, éventuellement, les ajustements nécessaires.  

L’avis le rappelle très justement, notre pays s’est impliqué tardivement dans des processus d’évaluation qui 
manquent aujourd’hui de pertinence. Des améliorations peuvent être envisagées qui sont présentées dans ce texte. 
Plus précisément, le groupe approuve les préconisations 1, 2, 3 et 4 qui incitent à prévoir les évaluations, très en amont 
de la mise en œuvre des politiques publiques.  

La question des indicateurs est fondamentale et doit être discutée, dès le départ, avec l’ensemble des parties 
prenantes. 

Lorsque nos activités, agricoles, sylvicoles ou cynégétiques sont concernées par des politiques publiques 
environnementales, il faut savoir les évaluer en tenant compte de la multiplicité des facteurs qui influencent leur mise en 
œuvre. Les aléas climatiques, les évolutions imprévisibles des épizooties ou des pathologies végétales, ou encore les 
fluctuations du commerce mondial sont autant d’éléments qui peuvent mettre à mal, brusquement, des politiques, 
malgré l’engagement des acteurs.  

Ces risques doivent être pris en compte lors des discussions sur les indicateurs avec l’ensemble des parties 
prenantes de manière à évaluer de façon juste et pertinente une politique publique.  
Ces évaluations doivent aussi permettre de revoir des trajectoires, si cela est nécessaire, au vu des résultats économiques, 
sociaux et environnementaux des dispositifs mis en place. Pour le groupe de l’agriculture, ces révisions ne doivent pas 
être considérées comme des échecs mais bien comme une réponse intelligente des Pouvoirs publics au service de l’intérêt 
général.  

Enfin, pour les membres du groupe de l’agriculture dont les activités s’inscrivent dans un temps long, il est 
nécessaire de rappeler que pour obtenir des résultats et des analyses probants, l’évaluation des politiques publiques doit 
également s’inscrire dans un temps long.  

Le groupe a voté pour. 

 

 


